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et Forêts
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCHS DU

 16 SEPTEMBRE 2009

---------

SPECIAL PANDÉMIE GRIPPALE

---------

Le Comité Central d'Hygiène et de Sécurité, présidé par la Directrice des Ressources Humaines, s'est réuni le mercredi 16 septembre 2009, à partir de 10 heures,  dans la salle du Conseil d'Administration de la Direction Générale à Paris, au 2 avenue de Saint-Mandé.


Il est à noter l’absence remarquée du médecin de prévention. La Direction Générale va lui rappeler ses obligations en la matière. Le SNAF-UNSA Forêts ne peut qu’adhérer à cette démarche.


La réunion était donc exclusivement consacrée au plan de continuité d'activités (PCA) de l'Office National des Forêts, à mettre en œuvre en cas de déclenchement de la pandémie grippale.


QUELQUES PRÉCISIONS

Une pandémie et une épidémie se définissent toutes deux comme une forte augmentation des cas d’une même maladie à un moment donné. La différence se situe dans l’étendue du phénomène. La pandémie se caractérise par une diffusion géographique très étendue à plusieurs ou tous les continents à l’occasion d’un nouveau sous-type de virus résultant d’une modification. Le virus possédant des caractéristiques nouvelles, l’immunité de la population est faible ou nulle. Il peut en résulter un nombre important de cas graves ou de décès.


La nouvelle grippe dite grippe A(H1N1) est une infection par un virus qui résulte de phénomènes de recombinaisons à partir de virus de porc, humain et aviaire, mais qui se transmet maintenant d’homme à homme. Ce virus est différent du virus H1N1 de grippe saisonnière, virus d’origine humaine qui circule habituellement.


L’Organisation Mondiale de la Santé qui a lancé une alerte le 24 avril 2009, estime que, du moins dans les pays à forte densité de population, « 30% des habitants pourraient être touchés », soit pour la France, 20 millions de personnes tombant malades tour à tour.


Face à cette menace, le Gouvernement a mis en place une réponse sanitaire évolutive exceptionnelle pour la période 2009-2010. Des directives ont été données au début de l’été par les pouvoirs publics aux administrations, aux établissements publics et aux entreprises aux fins d'établir des plans obligatoires de continuité d’activités (PCA) pour que l’activité du pays ne soit pas trop affectée par un absentéisme annoncé comme important. Ce plan doit définir les missions prioritaires et fixer de manière proportionnée les effectifs pour assurer ces dernières.


Chaque préfet de département établira également un plan départemental de vaccination. Une liste des populations à vacciner en priorité à été arrêté, bien que cette vaccination ne soit pas obligatoire. Sont placés en tête de liste, les personnels de santé et de secours, les femmes enceintes, l’entourage des nourrissons de moins de 6 mois, les bébés de 6 mois à 23 mois avec facteurs de risque (asthme, insuffisance rénale, cardiaque ou respiratoire, diabète, maladies neurologiques), les sujets de 2 à 64 ans à risque… Les forestiers ne seront pas dans la première vague de vaccination.


ÉTABLISSEMENT DU PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉS (PCA)


La décision d’établir un PCA pour l’Office National des Forêts par le SG-DRH a été prise au CODIR dès début juin. En effet, il a été retenu le principe d'un PCA national s'imposant à tous les niveaux de l'organisation mais pouvant être complété en fonction des spécificités centrales, territoriales et régionales. Ces adaptations feront l'objet de remontées à la DRH-DASS pour la consolidation des fiches nationales et l'enrichissement à poursuivre avec le CCHS et le CCE.


Il a aussi été demandé aux DT/DR d’engager une concertation locale par tous moyens avec les instances représentatives des personnels (CHS, CTP et CRE) sur les orientations des PCA territoriaux et régionaux (et non sur les listes nominatives des personnels qui relèvent de la seule responsabilité de l’encadrement). Sur ce point, l’administration n’a pas été exemplaire en n’informant pas toujours les membres des CHST et par l’absence de concertation des cellules de crise.


Une information à tous les personnels a été faite dans le même temps (note de service NDS-09-P-81 du 28 juillet 2009).


Un réapprovisionnement en masques FFP2 (protection vis-à-vis des « émissions » externes) a été décidé en juillet par l’intermédiaire du MAAP à concurrence de 60 000 masques s’ajoutant aux 60 000 masques non périmés à ce jour déjà en stock dans les DC/DT/DR. En complément, une commande de 2 000 masques chirurgicaux a été passée fin juillet auprès de l’UGAP.


A ce jour, la DT Méditerranée n’a pas adressé à la DG les tableaux des personnels mobilisés dans le cadre de son PCA.


Un tiers de l'effectif est mobilisé (plus de 3 000 personnels avec les renforts) sur des activités prioritaires. L’objectif de l'administration est de maintenir les activités essentielles de l’Office National des Forêts. Les écarts entre DT, ramenés aux effectifs de chacune, n'ont pas semblés démesurés par l'administration, laquelle n'a pas jugé utile de procéder à une harmonisation nationale


La DRH a donné le 26 août 2009 comme directive aux DT/DR d’adresser le nombre de personnels mobilisables et les listes nominatives aux Préfets, dans le cadre des plans départementaux de vaccination qu’ils sont chargés d’établir pour le 28 septembre (application d'un circulaire ministérielle adressée aux Préfets).


La DRH a aussi invité le 27 août les DT/DR à informer par la voie hiérarchique les personnels mobilisés, une fois la concertation locale avec les CHS et CTPT/CTE effectuée. La consigne a été donnée de ne pas procéder par Intraforêt territorial ou régionale. A noter qu’il existe une incertitude que l’administration devra lever quant à la communication aux représentants du personnel de l’identité des personnels mobilisés.


MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE CONTINUITÉ D'ACTIVITÉS (PCA)


Le plan de continuité d’activités ne pourra être activé qu’en cas de déclaration par les pouvoirs publics de pandémie de niveau 6 et sur décision du Directeur Général.


L'objectif poursuivi par l'Office National des Forêts est de maintenir le plus haut niveau d'activité possible permettant aux différentes structures de fonctionner, ceci en maîtrisant le risque tout en garantissant les conditions de travail et de sécurité des personnels.


En conséquence l'ensemble des personnels de l'Office National des Forêts poursuivront leur activité professionnelle, même en situation de pandémie grippale, jusqu'au moment où les autorités publiques décideraient d'activer des mesures de restriction des activités non essentielles  Dans ce dernier cas, seul les salariés exerçant des fonctions jugées essentielles pour l'entreprise se rendront au travail, les autres étant temporairement confinés.


L'Office National des Forêts a privilégié une présentation du plan de continuité d’activités sous forme de fiches pratiques, celles-ci devant être progressivement enrichies et complétées.  Les activités de l’ONF ont été scindées en trois (nomenclature générale non propre à l’Etablissement) :


- celles prioritaires où la continuité du service doit être assurée même en cas d’absentéisme important et/ou de confinement décidé par les pouvoirs publics ;

- celles importantes à poursuivre, même avec beaucoup d’absences, excepté dans le cas d’un confinement décidé par les pouvoirs publics ;

- celles pouvant être différées, en cas d’absentéisme important ou de confinement décidé par les pouvoirs publics.


S’agissant de l’organisation générale des ventes publiques de l’automne 2009, la stratégie adoptée vis-à-vis du risque de pandémie grippale est la suivante :


- maintien « coûte que coûte » des ventes, sauf interdiction temporaire par les pouvoirs publics de regroupements de personnes en nombre dans des espaces collectifs ;


- en cas d’interdiction par les pouvoirs publics de regroupements en nombre, la vente sera annulée et reportée à une date ultérieure. Une telle décision est à prendre après avis demandé au chef de département commercial bois.


- Une vente annulée et reportée sera reprogrammée selon le même mode de vente (adjudication publique en général) dès lors que la période d’interdiction de rassemblement est levée. Si cette période d’interdiction se révèle d’une durée inacceptable pour l’Etablissement et/ou les communes forestières [selon les termes de l'administration], le choix d’un mode de vente plus approprié (appel d’offres par soumissions cachetées, par exemple) pourra être envisagé après avis demandé au chef du département commercial bois.


LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION


Pour réduire les risques de transmission interhumaine, plusieurs équipements peuvent être utilisés, notamment des masques de différentes natures.

Les masques anti-projections


Ces masques correspondent aux masques dits chirurgicaux. Ils sont destinés à éviter la projection, par le porteur, de sécrétions des voies aériennes supérieures ou de salive pouvant contenir des agents infectieux transmissibles par voie de gouttelettes ou par voie aérienne.  Ils protègent aussi celui qui le porte contre la transmission du virus par gouttelettes. Porté par le patient contagieux, le masque anti-projections prévient la contamination de son entourage et de son environnement. 

Le malade (personne infectée par le virus pandémique ou cas possible) doit donc porter un masque anti-projections dès qu’il est en contact avec un soignant ou avec toute personne l’approchant à moins d’un mètre.


Les protections respiratoires individuelles 


Les masques de protection respiratoire individuelle sont des masques filtrants destinés à protéger le porteur contre les risques d’inhalation d’agents infectieux transmissibles par voie aérienne. Ils le protègent aussi contre le risque de transmission par gouttelettes. Ils sont composés d’une pièce faciale (demi-masque ou masque complet) et d’un dispositif de filtration. La pièce faciale peut être constituée du matériau filtrant lui-même. Les pièces faciales filtrantes FFP (filtering face-piece) sont des demi-masques à usage unique.


Les appareils de protection respiratoire (APR) sont des équipements de protection individuelle (EPI). Ils doivent être fabriqués de manière sûre. Pour être conforme, chaque appareil de protection respiratoire doit avoir le marquage CE, la référence datée de la norme, la classe de protection ainsi que le numéro de l’organisme chargé de garantir l’homogénéité de la fabrication. Ce masque doit être jeté après chaque utilisation. 

La durée de protection de ces masques varie, selon leur conception, entre 3 et 8 heures. Toutefois ils sont difficilement supportés au-delà de quelques heures. De plus, un masque enlevé ne peut pas être réutilisé, l’utilisateur risquant de se contaminer lors de la manipulation.


Pour être efficaces, ces appareils doivent être utilisés dans de bonnes conditions en respectant les règles suivantes :


- consulter les notices d’emploi fournies par les fabricants ;


- ajuster les masques ou appareils de protection respiratoire (dépliage complet, liens bien serrés ou élastiques bien en place, pince-nez ajusté) ;


- une fois qu’il est en place, ne pas manipuler le masque ou l’appareil de protection respiratoire, car il existe un risque de détérioration de celui-ci et de contamination des mains ;


- se laver les mains avant la mise en place et après avoir enlevé le masque ou l’appareil de protection respiratoire ;


- éliminer le masque ou l’appareil de protection respiratoire utilisé dans la filière des déchets d’activités de soins à risques infectieux, ou à défaut dans deux sacs plastiques étanches, en évitant la présence d’air, fermés hermétiquement par un lien permettant ainsi d’utiliser la poubelle « ordures ménagères ».


L’employeur n’est pas tenu de fournir des masques chirurgicaux même si son port est recommandé par les médecins. Il n’y aura pas de directive de la Direction Générale pour le port obligatoire d’un masque. Par contre, les Directions Territoriales feront en sorte que chaque personnel ait à sa disposition un masque non périme, étant entendu qu’il doit être conservé dans son emballage et à l’abri de la lumière. Une diffusion sera également faite au niveau des UP et UT et assurée par le service RH et l’ACMO des Agences.


PRÉSENCE DES PERSONNELS


L'objectif est de concilier la continuité du service et la protection de la santé des personnels. En cas d'impossibilité matérielle de se rendre sur leur lieu de travail en raison de l'absence effective de moyens de transport, l'administration doit notamment mettre en œuvre la possibilité de travail à distance et s’efforcer de mettre des matériels adaptés à la disposition des personnels. Elle peut même l'imposer pour une durée limitée aux personnels à qui il sera demandé de ne pas rendre sur leur lieu de travail.


Les personnels sont en toute hypothèse appelés à contribuer à la continuité du service. Ils doivent être en mesure de répondre, pendant leurs horaires habituels de travail, aux sollicitations téléphoniques ou télématiques de leur hiérarchie ou de leurs collègues. Ils doivent se tenir prêts à rejoindre leur service sur demande de leur chef de service.


Les personnels en travail à distance conservent leurs droits et obligations attachés à leur statut et leur propre régime indemnitaire. Ils sont présumés respecter les garanties minimales légales de temps de travail et de repos. Leur temps de travail est estimé suivant un forfait.


Durant ces périodes, les personnels à qui il est demandé de ne pas se rendre sur leur résidence administrative, pour limiter les cas de contagion, et de travailler à distance peuvent utiliser, sous réserve de l’accord du chef de service, des congés annuels, des congés au titre de la RTT ou des congés épargnés sur le CET. Pour autant, l’administration ne dispose pas du pouvoir de les placer d’office en congé.


DROIT DE RETRAIT DANS LE CONTEXTE D’UNE PANDÉMIE GRIPPALE


Un droit d'alerte et de retrait est reconnu au salarié qui a un motif raisonnable de penser que la situation dans laquelle il se trouve présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. L'employeur ne peut demander au salarié de reprendre son travail si le danger grave et imminent persiste.


Le droit de retrait concerne donc une situation particulière de travail et non un contexte globale de crise sanitaire. En situation de pandémie grippale, le recours au droit de retrait doit donc demeurer exceptionnel.


Pour les personnels ayant un contact étroit et régulier avec le public, dans la mesure où l’employeur aura pris toutes les mesures de prévention et de protection individuelle visant à réduire les risques de contamination, qu’il aura informé et formé son personnel, l’exercice du droit de retrait se fondant sur l’exposition au virus ne peut trouver à s’exercer que de manière tout à fait exceptionnelle.


RÉMUNÉRATION DES PERSONNELS


La situation pécuniaire des personnels est assimilée à une circonstance exceptionnelle :


- pour les personnels placés en congé de maladie ordinaire ou à qui le chef de service accorde une autorisation spéciale d'absence (enfants malades...), la situation de droit commun s'applique ;


- pour les personnels mobilisés sur leur lieu de travail, la rémunération leur est versée dans les conditions habituelles, sous réserve de la mobilisation de dispositifs rémunérant le travail supplémentaire ;


- pour les personnels à qui il est demandé de ne pas se rendre sur le lieu de leur résidence administrative, pour limiter les cas de contagion, et pour ceux qui sont dans l'impossibilité matérielle de rejoindre leur lieu de travail habituel et exercent leur activité à distance, ils sont dès lors considérés comme accomplissant leurs obligations de service et doivent être normalement rémunérés conformément à la règle du service fait.


La réunion s’est terminée à 16 heures.

Le représentant du SNAF-UNSA

Michel ABLANCOURT
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